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INFIRMIER(E)
UNE PROFESSION EN PLEINE EVOLUTION 

Peuvent être admis en première année de 
formation au diplôme d’Etat d’infirmier:
Les candidats âgés de 17 ans au moins au 31 
décembre de l’année d’entrée en formation.

Les candidats titulaires du baccalauréat ou 
de l’équivalence de ce diplôme : 
Inscription sur parcoursup :
https://www.parcoursup.fr 

Les candidats relevant de la formation 
professionnelle continue, tel que définie 
par l’article L.6311-1 du code du travail, et 
justifiant d’une durée minimum de 3 ans 
de cotisation à un régime de protection 
sociale à la date d’inscription à l’épreuve 
de sélection.
Constitution d’un dossier permettant 
d’apprécier l’expérience professionnel, le 
projet professionnel et la motivation du 
candidat.
Le dossier d’inscription est à télécharger 
sur le site internet avec le lien suivant : 
https://www.hopitaux-sarreguemines.fr/
presentation/2/63
Ou à retirer au secrétariat de l’IFSI.

 CONDITIONS D’ADMISSION (art.2)

PRINCIPAUX PARTENAIRES & TUTELLES

8 rue du Dr Eugène-Jacques SCHATZ
B.P. 70009

57211 SARREGUEMINES Cedex

 03.87.95.89.00
  03.87.95.91.87

Contact : ifsi-sgms@ch-sarreguemines.fr
Site internet : www.hopitaux-sarreguemines.fr/new/ifsi/

Facebook : IFSI de Sarreguemines
youtube : e-fsi
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La certification qualité a été délivrée au 
titre de la catégorie d’action suivante :  
ACTIONS DE FORMATION



NOTRE POINT FORT : 
UNE STRATEGIE 

D’ACCOMPAGNEMENT 
INDIVIDUALISE
DE L’ETUDIANT

Une qualité de formation 
reconnue

Un laboratoire de simulation 
en santé de niveau 2 : pour 
vous plonger au plus près de 
la réalité

Ateliers bien-être et gestion 
du stress afin d’améliorer la 
qualité de vie des étudiants

Une chaîne YouTube 
avec des tutoriels

Une charte Erasmus 
permettant une 

ouverture sur l’Europe

Une option transfrontalière 
en partenariat avec 
l’ Allemagne

LA FORMATION INFIRMIERE : 
UN PROGRAMME NATIONAL SUR 3 ANS DE 4200 HEURES DE FORMATION 
REPARTIES EN  2100 HEURES THEORIQUES ET 2100 HEURES DE STAGE

La certification qualité a été 
délivrée au titre de la catégorie 
d’action suivante :  
ACTIONS DE FORMATION


